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ARS Bourgogne Franche-Comté

90-2019-08-14-002

Décision n° DOS/ASPU/161/2019 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi

sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBM IHG)

exploité par l’Etablissement français du sang de

Bourgogne-Franche-Comté 

ARS Bourgogne Franche-Comté - 90-2019-08-14-002 - Décision n° DOS/ASPU/161/2019 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie
médicale multi sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBM IHG) exploité par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté 3



 

          
 

Décision n° DOS/ASPU/161/2019 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBM IHG) exploité 

par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté  

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1222-1-1, R. 1222-39 à 

R. 1222-41, D. 6221-24 à D. 6221-27 et le livre II de sa sixième partie relative à la biologie 

médicale ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2016-598 du 1
er

 juillet 2016, modifiée, portant 

autorisation du LBM IHG exploité par l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté, pour son site de Dijon de pratiquer l’examen des caractéristiques 

génétiques d’une personne ou l’identification d’une personne par empreintes génétiques à des 

fins médicales pour la modalité de prise en charge des analyses de génétique moléculaire en 

vue d’une utilisation limitée aux typages HLA-maladies, pour une durée de cinq ans à 

compter du jour de sa déclaration de mise en œuvre auprès de l’agence régionale de santé ; 

 

VU  la décision ARS BFC/SG/19-020 en date du 1
er

 juillet 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 15 mai 2019 du directeur adjoint de l’Etablissement français du 

sang de Bourgogne Franche-Comté confirmant au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté le souhait dudit établissement de rattacher le secteur 

d’immunogénétique du laboratoire LBMG mono-site de Besançon au laboratoire LBM IHG 

multi-sites, dont le site principal est implanté à Besançon, à compter du 1
er

 juin 2019 ; 

 

Considérant que la nouvelle organisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

LBMIHG de l’Etablissement français du sang de Bourgogne Franche-Comté nécessite une 

actualisation de son autorisation administrative, 
 

 

D E CI DE  

 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté, dont le siège 

social administratif est situé 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon (25000) exploité 

par l’Etablissement français du sang sis 20 avenue du Stade de France à La 

Plaine-Saint-Denis (93000), n° FINESS EJ : 93 001 922 9, est autorisé à fonctionner. 

              

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBMIHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est implanté 

sur 7 sites fermés au public: 

…/… 
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- Le site de Besançon qui est le site principal : 

8 rue Jean-François-Xavier Girod 25000 Besançon 

pratiquant les activités : 
 

 d’immuno-hématologie érythrocytaire ; 

 d’immunogénétique. 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 25 000 483 5, 

 

- Le site d’Auxerre : 

2 boulevard de Verdun 89000 Auxerre 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 89 097 357 1, 

 

- Le site de Chalon-sur-Saône : 

4 rue du Capitaine Drillien 71100 Chalon-sur-Saône 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 71 078 131 1, 

 

- Le site de Trévenans : 

40 route de Moval 90400 Trévenans 

pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

n° FINESS ET en catégorie 132 : 90 000 312 0, 

 

- Le site de Dijon : 

2 rue Angélique Ducoudray 21000 Dijon 

pratiquant les activités : 
 

 d’immuno-hématologie érythrocytaire, 

 d’immunogénétique, y compris de génétique constitutionnelle (génétique 

moléculaire limitée aux typages HLA-maladies). 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 21 098 309 4, 

 

- Le site de Nevers : 

1 avenue Patrick Guillot 58000 Nevers 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 58 078 109 4, 

 

- Le site de Sens : 

1 avenue  Pierre de Coubertin 89100 Sens 

      pratiquant les activités d’immuno-hématologie érythrocytaire 
 

      n° FINESS ET en catégorie 132 : 89 000 207 4. 

 

Article 3 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de greffe 

(LBM IHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est dirigé par 

le Docteur Fanny Delettre, biologiste-responsable. 

 

Les biologistes médicaux pour l’ensemble des sites sont : 
 

- Docteur Gabriel Alexandru, médecin,  

- Docteur Isabelle Bassenne, médecin, (biologiste libérale intervenant à raison de 0,1  

équivalent temps plein), 

- Docteur Marie-Luce Boennec, pharmacien, 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - 90-2019-08-14-002 - Décision n° DOS/ASPU/161/2019 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie
médicale multi sites d’immuno-hématologie et de greffe (LBM IHG) exploité par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté 5



  
 

-3- 

- Docteur Marine Branger, pharmacien, 

- Docteur Dominique Cottier, médecin, 

- Docteur Guillaume Dautin, pharmacien : agréé par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des examens de génétique moléculaire limités aux typages HLA-maladies, 

- Docteur Fanny Delettre, pharmacien, 

- Docteur Stéphanie Gaillard, médecin, 

- Docteur Patrick Joubaud, pharmacien, 

- Docteur Iliya Ledzhev, médecin, 

- Docteur Vanessa Ratié, pharmacien, 

- Docteur Audrey Seigeot, médecin, 

- Docteur Mohamed Slimane, médecin, 

- Docteur Khanh Tien Nguyen, pharmacien, 

- Docteur Jean-Marc Didier, pharmacien, 

- Docteur Alizée Jenvrin-Guyon, pharmacien. 

 

- Madame Anne Dormoy, de formation scientifique, reconnue qualifiée pour exercer la 

fonction de biologiste médical spécialisé en histocompatibilité et génétique moléculaire par 

courrier du 11 septembre 2014 du ministre chargé de la santé. 

 

Article 4
 
: La décision n° DOS/ASPU/156/2017 du 8 août 2017 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBM IHG) exploité par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-

Franche-Comté est abrogée.  

 

Article 5 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites d’immuno-hématologie et de 

greffe (LBM IHG) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté doit 

faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de Bourgogne-Franche-Comté. 

Cette décision sera également publiée au recueil des actes administratifs des préfectures du 

Doubs, du Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et de 

l’Yonne et notifiée au directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Fait à Dijon, le 14 août 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-

Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon ou 

de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 

publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures du Doubs, du 

Territoire de Belfort, de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de Saône-et-Loire et de l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application 

Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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